
U n vif d é b a t 
sur les é v é n e m e n t s 

d u Maroc h i er 
à la C h a m b r e 

Vendredi après-midi, l'ordre du jour de 
la Chambre appelle la discussion des in
terpellations sur les récents événements 
militaires du Maroc. M. CACHIN, înter-

Çîlle non seulement sur l'incident de AU 
acoub, mais sur toute la politique de la 

France au Maroc. 11 s'élève notamment con
tre <• la pénétration soi-disant pacifique 
du Gouvernement » et développe la pro
gramme de son parti. 

M. lUVIEhE, député socialiste, monte 
ensuite a la tribune, u Au Maroc, dit-il, 
bous sommes devant le fait accompli t t 
tous nos colons ne sont pas des buveurs 
d« sang, des exploiteurs. 11 y en a dont las 
«l forts méritent une certaine sympathie 
et il ne peut pas être question de la formule 
simpliste de l'évacuation.« En terminant, M. 
Rivière se prononce nettement pour une 
politique de pacification et contre une poli
tique de force. 

M. LMLADIER prend a son tour la pa
role, (ait l'historique des opérations pour
suivies pour nous ouvrir une route dans 
la région au sud d'AU Yacoub- Une prépa
ration politique avait été intelligemment 
faite, jusqu'à notre arrivée, sans coup 
férir, a ce poste, a 50 km. au sud d'Ait 
Yacoub. Mais les troupes installèrent en
suite deux postes, A 20 et 50 km. au Nord, 
dans les vallées du Haut et du Moyen 
Atlas et. dès le 10 rosi, le posta d'El Bord] 
était attaqué et nous perdions 3 officiers 
et 20 nommes. 

L'orateur affirme alors que l'opération 
d'AH Yacoub devait faire partie d'un plan 
de grande envergure. « Nous voulons savoir 
dit-il. si ce plan est abandonné, quelles 
sanctions sont prises ; nous voulons savoir 
qui a donné l'ordre » (appl. a g.) 

Incidents 
Puis l'orateur donne des Indications sur les 

faits qui lui laissent croire que la politique 
da prudence et de patience de M. Steeg a été 
abandonnée. 

M. Aristide BRIAND proteste. 
M. DALADIER provoque des rumeurs à 

droite et au centre en accusant l'état-major, 
non seulement d'engager des opérations 
imprudentes au Maroc, mais de désorganiser 
l'armée. (Appl. gauche). 

M. PAINLEVE proteste vivement 
Puis, M. Ernest LAFONT monts à la tri

bune. Après avoir fait l'historique des récents 
événements qui se «ont produits au Maroc, 
l'orateur s'élève contre certains agissements 
d'un officier des renseignements, qui oblige 
las Indigènes & lui baiser les mains et les 
pieds dans les marches et qui a fait fermer 
une mosquée en plein pays berbère, parce 
truts les Berbères sont de race blanche et par 
conséquent d'origine chrétienne. (Murmures a 
gauche et exclamations). 

• Etrs-vous bien sur. ajoute-t-il, que la ran
çon des enfants Arnaud et d'autres captifs est 
bien passée de l'autre côté de l'Atlas T car on 
an a retrouvé une partie dans certaines cais
ses • personnelles ». La droite de l'Assemblée 
proteste contre les assertions de M. Lafont. 

Nombreuses voix à gauche, — Parlez 1 
Parie?. I 

L'orateur ne doute pas que M. Briand ait 
Sonné de bonnes instructions et en terminant, 
il réclame que toute la lumière soit faite sur 
les événements du Maroc, 

Les dangers d'une expédition 
dans le Tafilalet 

Après une suspension de séance, M. LOC-
OlliN souligne les dangers, qu'a son avts, 
une expédition dans le Tafilalet entraînerait 
pour nos troupes. « A la commission de l'Ar
mée U ministre de la Guerre, dôclare-t-il. 
nous a dit qu'une expédition dans le Tafilalet 
exigerait quatre-vingt-quatre bataillons, et 
durerait cinq années. » 

M. PAINLEVE, — J'ai dit que ai on t'enga
geait dans une expédition dans le Tafilalet, 
U faudrait, en même temps, obtenir la sou
mission du moyen Atlas, du sud de l'Atlas, 
du Itio del Oro. et pour cela engager une 
campagne qui durerait cinq années et coût», 
rail de nombreuses vies humaines. » 

M. LOCOUIN se félicite d'entendre M. Pain-
levé condamner une tcllj expédiUon, mais si 
faut s'assurer que les ordres du gouverne
ment sont bten suivis. Aussi ses amis deman
dent-ils une enquête conduite par les délégués 
de la commission de l'Armée. 

Vendredi prochain, débat 
sur les dettes 

M. FRANKLIN-BOUILLON propose ensuite 
de renvoyer la suite du débat à mardi après-
midi, a la place des interpellations sur Us 
dettes qui viendront vendredi prochain. 

Cette Proposition est diversement accueillie. 
M. TLARD1EU prend la parole et déclare que 
le gouvernement tijnt à rassurer la Chambre; 
• il ne s'agit en aucune façon d'ajourner à 
plus tard que vendredi le» interpellation» sur 
les dette». » 

Finalement, la proposition da M. Franklin-
Bouillon est adopté*. 

A propos du relèvement des droits 
sur les froments 

Avant de lever la séance, le présidant donne 
lecture d'una demande d'interpellation de M. 
Albertin, sur certains abus qui se sont pro
duits lors du dernier relèvement des 'rolts 
sur les froments. 

M. CHERON. — Une information est ouverte 
Je vous demande de retirer votre interpel
lation. » 

Puis le ministre annonce qu'il a proposé 
un projet da loi aux termes duquel le» droit» 
pourront être prélevé» *ur le» opérations qui 
auront lieu troi» jours avant l'application des 
décret». Cette loi portera effet du *1 mai et 
ceux qui auront voulu porter préjudice à 
l'administration du Trtior feront contraint» 
de rembourser. 

Le renvoi à la suite de l'interpellation 
Albertin est alors ordonné et la séance est 
levée. 

e ' i 

La discussion du projet 
de conciliation et d'arbitrage 

des conflits du Travail 
La Chambre a continué vendredi matin 

la discussion générale du projet de loi por
tant modification du code du tmvail(règle-
aaent de la conciliation et de l'arbitrage en 
matière de différends collectifs du travail, 
dans l'industrie, le commerce et l'agricul
ture; 

M- J. DURAND, rapporteur pour avis de 
la Commission du commerce et de l'indus
trie, formule un avis favorable au projet, 
mais avec certaines réserves. 

Déclaration de M. Loucheur 
M. LOUCHEUR, ministre du Travail, 

monte à la tribune. Jl montre d'abord l'inté
rêt social qu'il y a pour les patrons à en
trer de suite en conversation avec leurs ou
vriers en grève et il cite plusieurs cas où 
de pareilles réunions, auraient évité des se
maines de souffrances pour les ouvriers et 
des pertes pour l'usine. 

« On prétend, poursuit 1er ministre que le 
projet pèche a la base, parce que la pre
mière conversation n'est pas obligatoire, 
mais le projet orpahate la conciliation et 
l'arbitrage. Dans la Presse, on a reproché 
Su Gouvernement et à la Commission, l'in
tervention des syndicats dans cette pre
mière entrevue. Je sols convaincu que pins 
nous ferons confiance aux syndicats et plus 
il* seront raisonnables (Applaudissements) 

M. TELLIER (Pas-de-Calais), insiste s 
son tcur sur la nécessité des interventions 
de délégués de syndicats, comme garantie 

Le Sénat a adopté 
les 10 premiers 

articles du projet de loi 
sur les loyers 

Vendredi matin, le Sénat a abordé la dis
cussion du projet de loi sur Us loyers. — M. 
MORAND, «rapporteur, expose les grandes 
lignes du projet. • Ces modifications a la loi 
de 1926. conclut-u, préparent le retour au 
droit commun qui est le but que nous devons 
tous poursuivre. » 

M. de LAS CASES estime que la majoration 
de 130 %, pour les deux premières années, 
est insuffisante, étant donné. dit-U, le prix 
des réparations. — ' M. Brager de la VUle-
moysan parle dans le même sens, puis 
l'article 1er ett voté. 

Sur l'article 2 (durée de la prorogation), 
M. STRAUSS demande au Sénat de reprendre 
le texte de la Chambre. Après diverses inter
ventions. M. BARTHOU déclare qu'il est prêt 
a accepter un texte conciliant le libellé de 
la Chambre avec celai de la commission. 

Après la suspension de séance, de midi a 

?|uinze heures, M. MORAND expose que, con-
ormément à un nouvel amendement de M. 

Linyer, la commission soumet au Sénat un 
texte nouveau accordant un délai de grâce 
de »ix mots au locataire payant à Pari». 
avant itu. un loyer de t à i.ooo franc». 

De nombreux sénateurs Interviennent. Fina
lement. M. H. MERLIN propose d'accorder 
aux locataire* qui sout.louent plusieurs piè
ce» de leur appartement, une prorogation d'un 
an, à condition qu'il» paient une majoration 
de tOO % sur le loyer de itl*. 

M. JENOUVRIER — Si la Sénat vote 
l'amendement Merlin, le gouvernement le 
soutiendra-t-il devant la Chambre? 

— Oui I je le soutiendrai très énerglque-
ment, répond M. Barthou. 

M. Linyer se rallie alors & l'amendement 
de M. Merlin. — M. Morand précisa que cet 
amendement s'appliquera non seulement aux 
locaux d'habitation mai» aussi aux locaux 
professionnel». 

I. amendement de M H. Merlin, mis aux 
voix, est ensulta adopté, ainsi que l'art, t 
modifié dans ce sens. 

M. LINYER défend alors et fait adopter une 
disposition additionnelle d'après laquelle ta 
date d'expiration de» prorogation» prévues à 
l'article sera le terme de loyer d'usage dan* 
les commune» ou la date de ce terme n'en 
pat le ter juillet. 

Le Sénat repousse ensuite divers amende
ments sur les différents paragraphes des 
articles 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10, et adopte 
ces articles. — Puis U renvoie à ce matin la 
suite du débat 
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Une grave collision d'autos 
près de Cambrai 

Cinq personnes blessées 
Jeudi, vers 22 heures, sur la route de Cam

brai au Gâteau a la limite des territoires 
d'Awoingt et d'Estourmel, un grave accident 
d'autos s'est produit. 

Une camionnette venant de Caudry et pilo
tée par un électricien de Cambrai. M. Clalsse, 
est entrée en collision avec une autre voiture 
que conduisait un instituteur de Rumilly, 
M. Navarre, venant voir sa femme, souffrante 
auto dans laquelle avaient pris place Mme* u-i-
ville et Mennecler et deux enfants, ftgés de 
9 et 15 ans. 

Sous la violence du choc, la camionnette, 
les roues avant brisées, alla se Jeter dans le 
taluo qui borde la routa : par bonheur, M. 
Clalsse ne fut que légèrement contusionné. 

L'autre voiture franchit la voie du chemin 
de fer du Cambrésis et alla s'écraser contre 
le talus. 

L'instituteur n'a été que légèrement blessé. 
Mme Devllle, blessée au visage par des éclats 
de verre ; Mine Mennecler, qui porte des con
tusions aux bras et aux jambes et le petit 
Mennecler Maurice, qui souffre d'une plaie au 
cuir chevelu, ont dû être transportés à la cli
nique de Parthenay, & Cambrai, où on leur a 
donné des soins. Les blessés ont pu ensuite 
regagner leur domicile en voiture. 

Les autos sont sérieusement endommagées. 
Les gendarmes de Cambrai et d'Awoingt se 

sont rendus sur les lieux de l'accident 
Une enquête, pour établir les responsabi

lités, a été ouverte par la gendarmerie de 
Cambrai. 

ses 
Deux aviateurs espagnols vont 

tenter la traversée de l'Atlantique 
Un télégramme de Séville annonce que les 

aviateurs Oallardo et Matariaga comptent 
s'envoler incessamment peur Washington, 
•n passant par les Açore» et la Nouvelle-
Ecosse. 

• m 

Maryse Bastié a atterri établissant 
le record français féminin 

de durée 
Maryse Bastié, a dû, à bout d'essence, 

atterrir hier matin, au Bourget, à 5 h. 37, 
établissant par 24 heures, 24 minutes, le 
record français féminin de durée. 

L'aviatrice, & s a descente de l'appareil, 
a manifesté l'intention de s e remettre en 
piste pour renouveler 3a tentative de battre 
le record du monde. 
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C'est irrévocablement Mercredi 
prochain, 26 Juin, qu'il sera, 
procédé à Lille su tirage de la 

Loterie de laPresse 
Les *»-",iers billets mis en. vente 
sont très disputés- Dépêchez-
vous d'en acheter ; demain U 
sera trop tard et vous regrette
riez de ne pas avoir couru votre 
chance de gagner un des nom
breux et magnifiques lots de 
valeur. 
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Puis, le président donne lecture de l'arti
cle 1*. qui débute ainsi : 

Le titre 2 du livre IV du code du travail 
est remplacé par les d i s p o s i o n s suivan
tes ' 

« Titre II de la conciliation et de l'arbi
trage en matière de différends collectifs da 
travail, dans l'industrie, le commerce et 
l'agriculture. • 

On adopte une modification proposée par 
M. Loucheur. On arrive è la discussion de 
l'article 104 du code du travail modifié. L'ar
ticle précise que l'entrevu* de conciliation 
est obligatoire, eu cas de conflit du travail. 

M ' D E MONICAULT soutient un amen
dement demandant que la loi ne joue que 
pour les établissements agricoles occupant 
d u s de 10 ouvriers. 

La commission préfère écrire que la loi 
ne s'applique pas aux établissements agri
coles occupant moins de dix satanés. 
L'amendement de Monicault est repoussé 
par 318 voix, contre 254. 

Le texte de la commission est adopté et 
la suite da débet est renvoyée a mardi s 
9 h. 30- B H 

La Commission 
de surveillance a constaté 

la hausse des prix 
de la plupart des denrées 
La Commission de Surveillance des Prix, 

s'est réunie, hier matin, à la Préfecture de 
Police, sous la présidence de M. Jean Cbiap-
pe, préfet de police 

M. Mesnard, chef du service des halles 
et marchés, a donné lecture d'un rapport 
concernant les prix des diverses denrées. 
U résulte de ce rapport que tous les articles 
sont en hausse, sauf le pain, le vin. l'huile 
et les légumes. La haussa des prix ne peut 
être imputable qu'aux récoltes déficitaires, 
par suit* de la sécheresse de l'année der
nière et du froid rigoureux qui a sévi cet 
hiver. II n'y a pas lieu de prévoir une baisse 
saisonnière. Après un échange de vues, 
entre les membres de la Commission, tous 
ont été d'accord pour reconnaître que cha
que fois qu'une perspective de baisse est 
envisagée, elle est contrecarrée par de nou
veaux impôts ou l'augmentation des loyers 
et l'augmentation des droits de douane. 

Un parricide jugé 
par les Assises 

du Pas-de-Calais 
(SUITE DE LA PREMIERE PAO!) 

Les témoins apporteront des déclarations 
identique au récit précédent. Ce sont : le chef 
de gendarmerie Vitesse ; François Divrechv et 
Maria Gallet. deux voisins : le docteur Leoat, 
médecin légiste et les deux sœurs de l'accusé 
q-ii ont été entendues, sans prestation de ser
ment, en vertu du pouvoir discrétionnaire de 
M. le Président. 

Réquisitoire et plaidoirie 
Après une courte suspension de séance, M. 

Dulayet, substitut du procureur de la Républi
que, commença un réquisitoire plein de logique. 
Il éclaircit la religion des jurés en expliquant 
pourquoi ta CL unbro des mises en accusation a 
retenu les coupe et blessures ayant donné 'a 
mort involontairement au lieu du crime de par
ricide. 

La défense par ta voix de M* de l'Estonie, 
avocat a Béthune, eut une tâche plutôt facile 
pour cette affaire malheureuse où l'accusé mé
rite plus de sympathie que la victime. 

Rendez cet enfant a sa pauvre mère MM. tas 
Jurés, c'est une attente que vous ta trahirez 
pas I 

L'accusé pleure abondamment et très sincère
ment Ses sœurs et sa mère qui sont dans .e 
prétoire l'imitent silencieusement. 

Jules Tison, a travers un flot de larmes, ré
clame • pitié pour sa mère ». Celle-ci s'évanouit 
et on est obligé de l'emporter pour lui donner 
des soins. 

Le verdict 
La délibération du Jury fut extrêmement 

courte, l'affaire était jugée et c'est un verdict 
d'acquittement que le président du jury lut en 
son àme et conscience. 
Des applaudissements saluèrent cette décision. 

•» ' 

Un Polonais qui s'était marié 
deux fois a été acquitté 

Wojcieh Michaiowski 38 ans, ouvrier ml. 
neur, demeurant à Béthune, sujet polonais, 
avait contracté mariage, en Pologne, le 10 no
vembre 1911. De cette union, U eut deux 
enfants. En 1912. 11 alla demeurer en West-
phalie. De là. Il renvoya sa femme au pays 
natal. Il alla lui rendre visite de temps a 
autre, puis s'en désintéressa complètement, 
ainsi que de ses enfants. 

En 1*3, 11 immigra, travailla en France, a 
fixa À Béthune, et sa lia d'amitié aveo la 
fille de son logeur, Joséphine Vernalde, S 
qui 11 annonça qu'il était en instance de di
vorce. Après avoir vécu maritalement, les 
deux amis contractaient mariage à la mairie 
de Béthune le 3 janvier 1935, 

Le crime de bigamie fut découvert peu 
après : l'accusé a déclaré qu'il s'était cru 
libéré de son premier mariage. 

En réalité par jugement du 18 octobre 1925, 
il avait été débouté de sa demande en divorce 
par le tribunal de Leszno; de plus, U s'était 
fait passer comme célibataire, au moment da 
son mariage a Béthune. 

Michaiowski n'a aucun antécédent judi
ciaire, et lut laissé en liberté provisoire. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquitte
ment dans cetu affaire. 

CHAPEAUX ABBAYE « • • = H ï K ermolse 

En nettoyant son revolver 
un jeune homme s'est tué 

à Bœschèpe 
Un jeune homme de Bœschèpe, M. Valère 

Gourmaere, 24 ans. fils de M. et Mme Henri 
Gourmaere, cultivateurs, était occupé dans la 
cuisine de la ferme a nettoyer un revolver qull 
ne croyait pas chargé. Soudain une -rie déto
nation se produisit. Le jeune homme, en tou
chant la gâchette avait fait partir la balle. Le 
canon était tourné vers lui. Il s'affaissa atteint 
au bas-ventre. 

Ses parents accoururent. On appela le docteur 
Savage, puis deux autres médecins. Hélas, la 
blessure était mortelle. M. Gourmaer rendait 
bientôt le dernier soupir. 

Sas 
Un emprunt de 50 millions 

de dollars a été octroyé au Reich 
Le « New York Herald », dans une derniè

re édition, publie une dépêche de Berlin, 
indiquant que l'accord pour l'octroi d'un 
emprunt au Reich, par un syndicat bancaire 
a été signé à Berlin et que cet emprunt se 
monte à 50 millions de dollars. 

CALENDRIER. — Samtdi n juin 
Soleil : Lever », a h. ta : Coucher à 1» h. 56. 
Lune : Lever 1 S) b. 51 ; Coucher à 3 a. -2S. 

Pleine lune. 
Aujourd'hui : St-Alban. Demain : St-F*Ux. 
H.ËTEOBOLOCII. — station de LUI*. — Obser

vations faites le 'il Juin à, 18 heures : 
Baromètre : m mm & ; Hausse i m/m » depuis 

le matin à 3 heures. 
Thermomètre ; fronde n» : Minime tt«a atteint 

a 4 h. 30 ce matin ; Maxlma. «le atteint a 1S h. 
Eta hygrométrique : «5 ; Hauteur d'eau tombée 

depuis le matin h 9 heures. : 0 la rellle à 18 heu
rs» : o : Direction du vent : N.W. : Forme modé
ré ; Direction des nuages : N.W, ; Etat du ciel . 
nuageux. 

Temps probable pour samedi : un peu trais, 
assez beau. 

Office Natienal. — Beau temps, ciel nuageux avec 
éclaircies. vent du secteur Nord 3-d m., minimum 
da température sans changement sur la nuit pré
cédent*. . 

MARIAS S. — On annonce le prochain mariage 
a ochteteele de M. Nestor COUSTN. agriculteur. 
Conseille municipal, avec sfOe Berthe TAESKKN. 
RBOBPTION DU PREFET DU NORD. — M. Lan-

Îeron a reçu vendredi U. de Muysére, président 
a la secUon des Ancien: Combattants Belges de 

Lulo avec le bureau de la section : le Bureau de 
l'Association Fédéral* de* Sociétés de Tir du Nord 
et du Pas-de-Calais avec une délégation de la So
ciété : M. Léon Nues, présidant du Syndicat des 
Maîtres imprimeurs et industrie* connexes de 'a 
région du Nord, avac un* délégation ; M. Masurel, 
présidant du Club st-Hubert de Lille, arec le Co
mité. 

S3UTINAN0E OS THESE. — Le Jeudi S0 Juin. 
» 17 h. 30. *n la sali* de* acte* de la Faculté de 
Droit de UUe. M. Charles CLAEYS a soutenu sa 
thèse de doctorat (sciences politiques et économi
que» sur • La Question des Produit* Finis en ma
tière de dommages a* guerre • ; • Lot Tardleu • : 

Lrt Forgeot ». Le Jury composé de MM. Dues. 
doyen d* la Faculté, président ; Appleton. profes
seur ; Dulour. chargé de cours tut a décerné la 
manttoa i Très Bien *-

Une réunion de l'Office 
des transports des Chambres 

de Commerce dn Nord 
a en lien à Lille 

L'Office des Transports des Chambres de 
Commerce du Nord a tenu réunion le 19 juin 
è la Bourse de Lille, sous la présidence de 
M. A. Deacamps. 

Le communiqué suivant vient de nous être 
envoyé concernant cette réunion : 

« En ce qui concerne la radio-diffusion, 
l'Office a accepté, en principe, le projet de loi 
déposé, tout eu demandant certaines modifi
cations libérales indiquées dans la proposition 
de loi de M. Fougère. 

« Réforme de la législation de l'énergie élec
trique, — L'Office d'énergie électrique des 
Chambres de commerce du Nord de la France 
demande : 

1» Que la proposition de lot de MM. Mollard, 
Milan et Machet ne soit pas adoptée par le Par
lement. 

2» Que le ministère des Travaux publics sou
mette d'urgence au Parlement un projet de loi 
modifiant et complétant les textes actuels pour 
remédier a leurs principales imperfections en 
tenant compte des suggestions de la proposition 
Mollard et des demandes des usagers, notam
ment en os qui concerne le régime des servi
tudes, le règlement des indemnités aux proprié
taires et la composition du Comité d'électricité. 

3* Que les lois relatives a la production de la 
distribution de l'énergie électrique en France 
soient codifiées en un texte unique. 

Les surtaxes locales temporaires. — « L'Office 
s'efforce d'étudier chacune d'elles en vue d'en 
faciliter l'étude par la Chambre de commerce 
intéressée, mais il est le plus souvent réduit à 
une quasi impuissance du fait que les dossiers 
soumis a son examen sont tellement sommaires 
qull ne peut en apprécier l'utilité et la légi
timité. 

< L'office demande des renseignements plus 
complets pour pouvoir baser son appréciation et 
décide de prier la Compagnie du Nord d'éta
blir les dossiers soumis a l'examen des Cham
bres de commerce d'une façon plus explicite et 
d'y comprendre notamment : 

1> Un plan détaillé (et non schématique) des 
travaux a exécuter : 

2» Un devis estimatif avec Indication des séries 
de prix appliqués ; 

3» Un état détaillé de la répartition des 
charges entre les divers participants, avec réfé
rences aux devis pour chacune des parties du 
projet : 

4° Indication du taux d'emprunt prévu, de 
l'organisme porteur et du rendement problable 
des surtaxes, basé sur les éléments de trafic du 
plus récent exercice dont les résultats sont 
connus. > 

*i» 

Le crime d'un jaloux 
à Verquigneul-lez-Béthune 
Nous avons longuement relaté hier l'horri

ble crime dont s'est rendu coupable Théodore 
Gottrand, ouvrier d'usine, è Verquigneul qui, 
au cours d'une scène de jalousie, dans la nuit 
de mercrei i a jeudi, massacra sa femme, îee 
Jeanne Coppin, à coups de pic de mineur. 

M. Detraux, juge d'Instruction, avait dési
gné le docteur Quenéa. médecin légiste, qui 
s'est rendu vendredi matin a Verquigneul 
pratiquer l'autopsie du corps de la pauvre 
victime. 

Tous les coups de pic portés par l'assassin 
étaient mortels. 

L'émotion soulevée & Verquigneul par cet 
acte de sauvagerie n'est pas encore calmée. 

Les cinq petits orphelins qui pleurent leur 
mère ont été recueillis par las membres de la 
famille de la malheureuseéjVlctime. 

Les funérailles de Mme Jeanne Coppin 
auront lieu aujourd'hui 22 iuin. a 10 heures 
du matin. Après le service, le corps sera con
duit au cimetière de Verquin pour y être 
inhumé. 

La victime était fort estimée de la popula
tion, qui savait que Gottrand martyrisait son 
épouse depuis des années. 

Le dixième Congrès des 
Commissionnaires des transports 

s'est ouvert hier à Dunkerque 
La Fédération Nationale des transports, tran

sitaires, agents maritimes et assimilés a tenu, 
pour la neuvième fois, son congrès annuel. Il 
avait lieu cette année t Dunkerque. dans la salle 
d'honneur de la Chambre de Commerce. 

La première journée a été occupée par la lec
ture du compte rendu des travaux depuis le 
Congrès de Saint-Etienne en 1928 et l'examen de 
la situation financière. 

Aujourd'hui, le Congrès procédera à la révi

sion des statuts et au renouvellement du bureau. 

Puis les congressistes visiteront le port-

La politique régionale 

Pour le scrutin de ballottage 
des élections municipales 
complémentaires de Lille 

LES CANDIDATS EN PRÉSENCE 
Dimanche a Heu le scrutin de ballottage 

des élections municipales complémentaires de 
Lille. 

Les candidats qui restent en présence sont : 
pour le Parti Socialiste : MM. Roger Salen-
gro et Bardou, qui ont obtenu 18.910 et 19.115 
voix dimanche dernier ; pour l'Union Ré
publicaine : M. Crapez. tout seul, son co
listier ayant été retiré sans commentaires. 
M. Crapez a obtenu 16.192 voix au dernier 
scrutin ; pour le Parti Communiste : MM. 
Edgard Devernay et Gaston Coquel, qui ont 
obtenu 2.858 et 2.811 voix au dernier scrutin. 

Des candidats isolés, M. Régnier (royaliste) 
qui avait obtenu 318 voix, reste seul en ligne, 
M. Deneubourg ayant retiré sa candidature. 

5c2!zDI • FELIX POTIN 
LAPIN le 1/8 kilo s.7k 
CANNETONS A ROTIR depuis H ir, 
BANYULS ... . . la bouteille ta.ib 

LES BRADERIES 

OE LA RUE DE LANNOY 
Quelques jours seulement nous séparent de 

cet événement commercial, puisque c'est le 
lundi 24 courant, de 8 h. & 19 h., que cîtte 
braderie aura lieu. 

Pour la première fois, cette braderie coïn
cidera avec la ducasse annuelle de la rue de 
Lannoy qui s'annonce comme un succès vu 
le nombre des forains qui s'Installent dés à 
présent. 

OE LA HUE DE MOUVAUX 
Les commerçants de la rue da Mouvaux 

organisent leur grande braderie annuelle du 
14 juillet. — ZOO fr. de prix seront tirés au 
sort entré 1<>S marchands inscrits. 

Pour le scrutin de ballottage 
de l'élection cantonale 

de Béthune 
LES CANDIDATS EN PRÉSENCE 

Dimanche a lieu le scrutin de ballottage 
des élections cantonales de Béthune pour 
pourvoir un siège de conseiller général en 
remplacement de M. Morel, décédé. 

Les candidats qui restent en présence sont : 
Pour le Parti Républicain, de Concentration, 
M. le docteur Thilliez, qui avait obtenu 
4.528 voix au scrutin de dimanche dernier ; 
pour le Parti Socialiste. M. Ed. Vignoa, qui 
avait obtenu 2.644 voix et pour le. Parti Com
muniste, M. Caron, qui avait recueilli 996 voix 

M Bauduin, candidat du Parti radical, ra
dical-socialiste et socialiste indépendant, qui 
avait obtenu 975 voix, s'est désisté purement 
et simplement 

C»J*>*jS^S^0»Jj#M>*J*^0M>S**S**r«*0^^ 

Itoul»*..^ 
BUREAUX : 45. Rue de U Gare (Téléph. 9-SI) — DEPOT DE VENTE : 78, Grande-Rue 

LE CHORAL BAKULE 
Le choral tchèque Bakulé, qui fait, a 

travers la France, une visite qui a un double 
intérêt, était de passage hier a Roubaix. 

Ce ne sont pas seulement les aimables 
chanteurs recrutés dans les faubourgs de 
Prague qu'il nous a été agréable d'entendre 
et d'applaudir, ce sont les méthodes mo
dernes du professeur Bakuli, émule de cet 
autre éducateur espagnol Francisco Ferrer, 
que nous avons saluées comme devant orien
ter la pédagogie moderne. 

Comme le grand éducateur genevois Pesta-
lozzi, ie professeur Bakulé a recherché les 
enfants misérables, moralement abandonnés 
ou privés des indispensables soutiens ; il les 
a arraches à la tristesse des faubourgs in
dustriels, aux contaminations de la rue, et 
il a élevé, par le travail, dans la joie fraîche 
et Ieune. leur cceur, leur âme, leur esprit. 

Plus, il en a fait des artistes, tout en cul
tivant leurs facultés intellectuelles. Il leur a 
donné la joie de vivre, de travailler au bien 
commun, d'aimer. 

Répandre le bonheur et chasser le vice, res
tituer S des désespérés sans horizons la 
passion de la vie, & laquelle on se mêle poux 
l'affranchir de bien des laideurs, est-il tache 
plus noble T 

Bakulé a réalise cette tâche ; il a sauvé 
des enfants du désespoir ; il prépare des 
hommes et des femmes è leur rôle tiational 
et, aussi, international. Car la visite du 
choral Bakulé. en France, est un hymne è 
l'harmonie universelle et & la paix. 
LA RÉCEPTION A L'HOTEL DE VILLE 

A 9 h. 30. dans un auto-car venant de Lille, 
les élèves et leur professeur arrivent sur la 
place de l'Hôtel de Ville. Us sont attendus 
par MM- Dupré, de Brabander, Sory, adjoints 
au maire ; Doreulot, Inspecteur de l'Ensel-

f nement primaire ; Turotte, directeur de 
Institut Turgot ; Dubrunfaut, Glorieux, 

Hirsch ; Robert, Inspecteur du Travail ; CaU-

flul se dégage de cette musique, d'un senti
ment si vrai qu'on le croirait naïf. Les jeunes 
choristes semblent par leur élan, leurs 
regards, communier avec M. Bakulé dans un 
même idéal de beauté. 

En les écoutant, on est étreint d'une émo
tion profonde, intense et douce è la fois. Ces 
voix jeunes, fraîches, d'un grand caractère 
mélodique, se fondent, s'harmonisent, en un 
tout. Un seul être vit et anime le chœur : Ba
kulé I 

Ah I qu'on comprend bien cette vérité, en 
entendant ces chansons populaires, fortes des 
traditions, de l'âme du terroir, qu'avant 
d'écrire son histoire un peuple l'a chantée I 
Or, le fonds national populaire est infiniment 
riche en Bohême. U a inspiré des musiciens 
allemands du Sud, parmi eux, Schubert, qui 
a bu largement à l'abondante source slave. 

Et nous, en écoutant le choeur Bakulé. nous 
avons senti toute l'influence 4ducatrice du 
chant collectif et apprécié la phrase de l'édu
cateur tchèque : « Mes enfants ignorent votre 
langue ; ils ne peuvent vous remercier 
comme ils le désirent. Mais il est une langue 
que tous les peuples comprennent : celle du 
cœur. Le coeur de mes enfants va parler dans 
leurs chants ». E. B. 

Les LAINES A TRICOTER s'achètent AUX 
LAINES DE FRANCE, à l'Usine, rue du Pays. 

UN JEUNE ÉCOLIER BLES8É PAR UNE AUTO 
Hier soir, vers 18 h. 30, le jeune Gadenne 

René, 16 ans, élève à l'Institut Turgot, de
meurant 13, rue Pauvrée, suivait la rue de la 
Gare en direction de l'Hôtel de Ville, monté 
sur son vélo. 

Au moment, où avant dépassé le monument 
Jules Guesde, il pensait continuer son che
min, une voiture automobile conduite par M. 
Fâche Maurice, au service de la Fonderie de 
Cloches Wauthy, de Douai, lui coupa le che
min, en virant par la rue du Chemin de fer. 1 

Emporté par son élan, et n'ayant pas prévu 

CHAUSSURES 
MESDAMES.» 

Voulez-vous être bien chaussées f Voulez-vous 
avoir des articles solides pour vos enfants T 

MESSIEURS... 
Voulez-vous avoir un soulier chaussant et de 

mode ? 

Voyez la marque NINA 
118-120, rue Arciïimèdc, ROUBAIX 

Arrêts des Trams 
E rue de la Lys, G K rat Archimède 

qui vous fournira dans les prix les plus réduits 
l'article dont vous avez besoin. 

La maison se charge de livrer dans les quatre 
jours le genre a votre HOût et dans n'importe 
quelle nuance. , 

Spécialité de Pantoufles, Tennis, Galoches, etc., 
à des prix imbattables. — Espadrilles marrons 
et blanches pour hommes, à S irancs. 
Venez vous rendre compte et vous serez édifiés 

DANS LA POLICE 
M. Camille Walter, actuellement comme-

saire de police à Chauny (Aisne) est, nommé 
commissaire de police du 2R arrondissement, 
rue des Arts, en remplacement de M. Léon 
Rousseau, appelé à la direction de la Sûreté 
de Roubaix. 

M. Walter âgé de 49 ans, est né à Saint. 
Orner et fit une grande partie de ses études 
A l'Ecole nationale professionnelle d'Armen-
tières. 

Le 1er juin 1921 il était nommé commissaire 
de police et affecté à La Fère (Aisne), poste 
récemment créé, qu'il dut organiser. Puis en 
1923 à Chauny, où il se trouve encore actuel
lement. M. Walter fut commissaire de troi
sième classe en juillet 1923 ; de 2e classe en 
février 1924 ; à la première classa en décem
bre de cette même année et enfin promu a la 
classe exceptionnelle en mars 1928 avec effet 
rétroactif. 

LE SECRET DE SA CHEVELURE SI IEUNE? 
Il emploie l'« EAU DE TANTE LLMIKb > 

qui & rendu à ses cheveux leur couleur naturelle 
Dépôt général : 136, Grande-Rue. ROUBAIX 

EXPOSITION DES ROSES 
ET PLANTES DE SAISON 

Ce matin, les membres du Jury Jugeront les 
exposants dans la salle de la rue de l'oosnlce. 
transforma en véritable parterre fleuri ar*s la 
grande activité qui y a regn* ces JOUTS«I. I.» pré
sentation Pst do bon coût et très artistique. 

A midi eut lieu l'inauguration par les j>ersoiin:i-
1116s officielles et la municipalité : elle sera suivie 
d'un Tin d'honneur. Un banquet aji Café Laiterie 
d.i Pare Barbieux sera offert aux personnalités 
officielles, aux exposants, au Jory. 

Demain dimanche a 15 heures, distribution so
lennelle des récompenses aux lauréats des concours 
et expositions de 1928 : grand marché aux (leurs, 
visites des Jardins, récompenses aux vieux -cvi-
teurs, concours de fenêtres et balcons fleuri-, 
grande exposition du Cinquentenalro. Une partie 
de la salle a été réservée au public et des sièges 
sont à sa disposition. 

La Grande Fanfare donnera une audition mu-i-
cale qui complétera l'intérêt artistique de la ma
nifestation du beau. 

L'exposition ouvrira ses portes aussitôt après 
l'inauguration officielle ; le prix d'cntrftes t» 
1 fr.. les cartes seront délivrées aux portes. La 
clôture se fera demain soir. 

Petit Beurre Dessert 
—e BISCUITS GESLOT ET VOREUX *— 

CONCERTS PUBLICS D'ETE 
Programme des concerts publics d'Eté qui se

ront donnés : 
A l'Hospice Barbieux. de 10 h. 30 à 11 n. 30. par 

le « Cercle symptionlque Delezenne • : 
1. Flère Bohème, marche (Grtbellet) ; J. Dame d8 

Pique, ouverture, (Suppé) ; 3. Ballet Egyptien 
suite d'orchestre (Lmgmil ; t. Cloche de Corne-
ville, opérette. (Planquette) ; 5. Brise d'Italie, val
se (Grlbellet). 

Au Parc Barbieux de 16 h. a 18 h. JO, par > 
Fanfare • La Paix >, et le Cercle Orpbéonique 
• Les XL •. 

ire partie 1 . Wagraoi, défilé (Andrteu) : -2. Mar
che Triomphal© H. Fayat) ; t, O Bellos Mounla-
gnes (AS. Petit) (variations pour cornet * pis
ton) ; t. L'Africaine (variations sur l'Opérai, 
(Meyerbeer). 

2e partie : 1. Manusnétal (P.P. Delbecq) ; i. 
la Fille de Mme Angot, fantaisie (Lecocq) ; 3. Fo-
lette. mazurka, (Sciapi) ; i. Cherbourg, pas redou
bla (Paul André). 

Entre la première et la seconde partie : concert 
par le Cercle Orphéopique ' Les XL • : 1. Lp ré. 
vell du Printemps (F. Riga) ; s. Le Tyrol ; \, Tho. 
mas). 

Des BAS SOLIDES s'achètent AUX LAINES 
DE FRANCE, à l'Usine, rue du Pays. 

EXCURSION DU « NORD TOURISTE » 
Dimanche 23 juin : Excursion d'un jour a 

Saint-Amand. — Aller par Tournai ; retou» 
par Cysoine. — Départ de Tourcoing: 5 h. 4â; 
jonction à Roubaix, Grande-Place, a t> heures. 
Tombola. — Capitaines de route : Kerskent 
et Deiannoy. 

ACTUELLEMENT 

BRADERIE MONSTRE aux CHAUSSURES BOUCAU5' M B Ï Ï 1 ? O H " 
leret, représentant le Syndicat des Insti
tuteurs ; da nombreux membres du corps en
seignant. 

C est dans la salle des délibérations qu'eut 
lieu la réception du choral. 

M. Netousek. consul da Tchécoslovaquie, 
participe à cette réception, à laquelle quel
ques élèves en costume national donnent une 
note pittoresque. 

M. Cailleret. au nom du Comité d'orga
nisation et du Syndicat national des Insti
tuteurs, présente le professeur et ses élèves a 
l'Administration municipale. En termes élo
quents, rappelant un voyage du syndicat 
dans l'Europe centrale, il dit combien les vi
siteurs, reçus è Prague, furent émerveillés 
de l'œuvre de Bakulé. « Il a tracé de nou
veaux sentiers. 11 est un ardent propagan
diste de la paix, qui s'évertue à créer une 
collaboration intellectuelle entre les peuples ». 
M. Cailleret remercie ensuite l'Administration 
municipale de sa réception. 

M. le docteur Dupré accueille, au nom de 
la ville, les visiteurs aveo joie. Après avoir 
complimenté le professeur Bakulé de son 
oeuvre, il le félicite des idées pacifistes qu'il 
s'efforce de propager. 

M. Bakulé, en un discours tchèque, traduit 
parfaitement, décrit sa joie profonde de la 
réception dont ses -élèves et lui sont l'objet. 
Il voudrait que les efforts de tous, imprégnés 
de méthodes d'éducation nouvelles, tradui
sent en réalité vivante ce qui n'est qu'un 
grand rêve II est heureux de contribuer au 
rapprochement de tous les hommes et fait 
des vœux pour une paix durable et féconde. 

A son tour, M. Netousek. consul, remercie 
la municipalité de sa réception dont l'écho 
retentira heureusement dans sa patrie-

Et puis, dans le cadre sobre et majestueux 
de la salle, guidés, animés, subjugés par leur 
maître aimé, les voix harmonieuses des cho
ristes s'élèvent, nuancées et chaudes. Ils 
interprétant un choeur de Smetana, auteur 
célèbre de « La Fiancée vendue ». 

On est pris, tout de suite, par le charme 

le geste du chauffeur, le jeune Gadenne vint 
s'écraser contre l'avant du camion-auto. Sa 
bicyclette fut réduite en morceaux par les 
deux roues de l'auto et demeura prise sous 
le moteur. Quant au jeune élève, il fut assez 
gravement blessé & la jambe gauche. 

Transporté à la pharmacie Gerret, rue du 
Chemin de fer. l'écolier y reçut les soins em
pressés que nécessitait son état. 

M. le docteur Desbonnet vint lui faire un 
pansement, après quoi M. Gadenne fut recon
duit a son domicile par ses parents. 

Phonographes 
J. BARDIAUX. seule maison. 56, rue de Lannoy, 
accréditée pour la vente des appareils et disques 
Pathé. 

I.LTHERIE-JAZZ-BAND-PIANO 
Facilités de paiement — Téléphone 37 - 75 
ROUBAIX — MAISON DE CONFIANCE 

LE FEU A L'USINE LEPOUTRB 
Hier matin, vers 4 h. 30, les pompiers étaient 

appelés pour éteindre un incendie qui venait 
de se déclaser & l'usine Louis Lepoutre et 
Compagnie, rue Emile Moreau, 28. 

Le feu avait pris dans la salle des machi
nes et dans la cage des câbles près du con
denseur. 11 était dû à réchauffement d'un 
coussinet . . '_ _ , 

Avec leur célérité habituelle, les pompiers 
intervinrent et, après une demi-heure do tra
vail ils étaient maîtres de ce commencement 
d'incendie. Les dégâts, évalués à 5.000 francs 
sont couverts par une assurance. 

n r a ï a j A Vessie, Votes Irinaires. Blen-
I t s s e i l l v w norragies. toutes douleurs. Sou
lagement rapide par les plantes : M"»* ROSIER. 
Herboriste, 36. rue de Roubaix. Touillera (car Q. 
21 années d'expérience et succès, preuves sur 

plaça» s A— 

coaétë$~et Comités 
ASSOCIATION AMICALE DES ANCIENS ELEVES 

DIS L'ECOLE DE LA RCE CHANZY. — C'est di
manche 23 Juin, qu'aura Heu la grande tète d'été 
da l'Amicale du Moulin. Le programme sera le sui
vant : de 9 h. S 10 h., grand concours de tir gra
tuit pour les Amlcallstes. * 10 h.30. manifestation 
au monument aux morts de l'Amicale, arec Je 
concours de la clique scolaire de la Fédération des 
Amicales, a 10 h. *5 réunion générale dans la 
salie de la cantine avec le gracieux concours du 
Cercle Rameau. 

A 3 heures, ouverture de la fête. Danses ryth
miques par la section féminine de la Fédération 
des Amicales laïques de Roubaïx Séance de ci
néma éducateur. A 6 heures grand bal. De nom
breux Jeux et atractlons seront Installés dans la 
cour et amuseront petits et grand. Prix d'entrée 
1 franc. 

A 10 b. 30, réunion générale de l'Amicale <• 
Moulin. Au cours (le cette réunion, manifestation 
de sympathie en l'honneur de M. Clovis Sessrd 
qui compte % années de présidence à l'Amicale'-

Un CHALE DE BAPTEME s'achète AUX LAI
NES DE FRANCE, à l'Usine, rue du Pays. 

AMICALE PHOTO. — Réunion générale ce 
soir, à 26 h. 30, 181. Grande-Rue. 

SOCIETE AMICALES DES MÉDAILLÉS DU 
TRAVAIL DE ROUBAIX. — La société (section 
fémininel tiendra sa permanence le 23 iuin. t 
9 h. 1/2, contour St-Martin, 15. Paiement des 
allocations aux bénéficiaires, perception des oo-
tisatkms. On distribuera les invitations peur la 
fête du 29 juin. 

FANFARE LA PAIX. — Aujourd'hui samedi, 
k 7 .heures, gare de Roubaix. rassemblement 
pour la manifestation en ville : dimanche, k 
3 h 45, réunion au Parc Barbieux pour *• 
concert- f^ii^B^slllllllIsH 


